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Sous-section 2.—Entreposage frigorifique des vivres 

Entrepôts frigorifiques.—En vertu de la loi sur les installations frigorifiques (S.R.C. 
1952, chap. 52), modifiée (S.R.C, 1952, chap. 313), le gouvernement fédéral subventionne 
la construction e t l'aménagement d'entrepôts frigorifiques accessibles au public. La loi 
est appliquée par le ministère de l'Agriculture. 

Les entrepôts frigorifiques au Canada se classent en cinq catégories: 1° entrepôt 
public affecté aux vivres et aux produits alimentaires et dont l'espace est tout entier à la 
disposition du public; 2° entrepôt semi-public, affecté aux vivres et dont l'espace, sauf 
une partie-réservée au propriétaire, est à la disposition du public; 3° entrepôt particulier, 
affecté aux vivres et aux produits alimentaires et fermé au public (entre dans cette caté
gorie l'espace réfrigéré des abattoirs, crémeries, laiteries, fromageries et entrepôts de 
distribution en détail et en gros) ; 4° établissement de casiers congélateurs qui sont tous 
loués au public et où les vivres et produits alimentaires peuvent être coupés, apprêtés, 
refroidis, congelés et conservés dans les casiers; 5° dépôt de boette ayant l'espace seulement 
ou principalement pour geler et entreposer les appâts à l'usage des pêcheurs. 

On ne peut poser de règle absolue qui permette de distinguer entre les entrepôts publics 
et les entrepôts particuliers. En général, les entrepôts possédés et exploités par des établis
sements qui font le commerce des marchandises entreposées sont désignés entrepôts "partir 
culiers", bien que la plupart louent au public l'espace superflu. 

Les chiffres des tableaux 31 et 32 (réunis par le ministère de l'Agriculture) donnent 
une certaine idée de la capacité des entrepôts frigorifiques au Canada, mais il faut signaler 
qu'il n'est pas possible d'obtenir de renseignements précis sur ce sujet et que ces chiffres 
ne sont qu'approximatifs. , ' --: 

31.—Entrepôts frigorifiques, par province, année terminée le 31 mars 1959 

NOTA.—Chiffre^ approximatifs seulement. 
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